
 

 
 
Bonjour à tous, 
 
Pour le conseil municipal, c’est déjà la fin de la première année de notre mandat. Ce fut une 
année de transition entre l’ancienne et la nouvelle administration et je crois que cela s’est très 
bien déroulé. Évidemment, certains dossiers ne sont pas encore réglés, mais nous continuons 
à mettre toute les énergies nécessaires à leur réalisation. 
 
Nous débuterons prochainement l’élaboration du budget 2019 pour lequel, je n’entrevois pas 
de changements majeurs. Soyez assurés que nous mettrons, encore, tous les efforts possibles 
afin de maintenir les services municipaux tout en respectant la capacité de payer de nos 
citoyens. 
 
Finalement, j’invite petits et grands à aller visiter le sentier de l’horreur le samedi 27 octobre 
prochain, entre 18h30 et 20h, dans le sentier Paul-Émile Naud qui est situé derrière l’école du 
Goéland et j’en profite pour vous souhaiter une joyeuse halloween ! 

 
 

Deny Lépine, maire 
 
 
 

 
 
 
 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL :   
LE LUNDI 12 NOVEMBRE 2018 À 19:30 heures  AU CCFM. 

 

 

 

                                                                     



 

SÉANCE DU LUNDI 15 OCTOBRE  2018 
Soirée Vins et fromages – Fondation de l’École secondaire St-Marc. 
Le conseil municipal de la municipalité de Saint-Alban défrai le coût de 2 billets pour la soirée vins et fromages de 
la fondation de l’École secondaire St-Marc. 
 
Dépôt du certificat relatif à la procédure d’enregistrement des demandes d’approbation référendaires du 
règlement URB-05.05 modifiant le règlement de zonage numéro URB-05 afin de créer une zone 
forestièreFo-6 à même une partie de la zone forestière Fo-5. 
N’ayant reçu aucune demande d’approbation référendaire pour le règlement URB-05.05 modifiant le règlement 
de zonage numéro URB-05 afin de créer une zone forestièreFo-6 à même une partie de la zone forestière Fo-5, 
M. Vincent Lévesque Dostie, directeur général et secrétaire-trésorier, dépose un certificat à l’effet que le 
règlement est réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Adoption du règlement URB-05.05 modifiant le règlement de zonage numéro URB-05, afin de créer une 
zone forestière Fo-6 à même une partie de la zone forestière Fo-5. 
Le règlement URB-05.05 modifiant le règlement de zonage numéro URB-05, afin de créer une zone forestière 
Fo-6 à même une partie de la zone forestière Fo-5 soit adopté tel que déposé. 
 
Adoption du règlement 256 permettant la circulation des VTT sur certains chemins municipaux. 
Le règlement 256 permettant la circulation des VTT sur certains chemins municipaux soit adopté tel que déposé. 
 
Avis de la municipalité de Saint-Alban sur l’orientation préliminaire de la CPTAQ relative à la demande 
d’autorisation à portée collective présentée par la MRC de Portneuf (dossier 413400). 
La municipalité de Saint-Alban signifie à la CPTAQ et à la MRC de Portneuf son accord relativement au contenu 
du document intitulé « Deuxième compte rendu de la demande et orientation préliminaire » transmis par la 
CPTAQ en date du 24 juillet 2018. 
 
Demande à la Commission de toponymie du Québec 
La Municipalité demande à la Commission de toponymie de prolonger l’appellation « rang de la Rivière Noire » 
sur le « chemin du 2e rang », soit entre les intersections avec le rang Saint-Georges et avec le chemin du Lac 
Clair. 
 
Prévision des besoins en formation du Service de sécurité incendie pour l’année 2019 
La Municipalité présente une demande d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la 
Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC de Portneuf. 
 

 

 



 
 

 
Municipalité de Saint-Alban 

AVIS PUBLIC 
ENTRÉE EN VIGUEUR D’UN RÈGLEMENT 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance tenue le 15 octobre 2018, le conseil de la municipalité de Saint-Alban a adopté le 
règlement suivant: 
 Le règlement 256 permettant la circulation des VTT sur certains chemins municipaux. 

 
2. Ledit règlement entre en vigueur, conformément à la loi. 

 
3. Le règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 241, rue Principale, aux heures 

régulières de bureau, soit du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 ainsi que le vendredi de 
8h30 à 12h00. 

DONNÉ À SAINT-ALBAN, CE 18 OCTOBRE 2018. 

Vincent Lévesque Dostie, directeur général 

 
                                                         Offre d’emploi : 
                                               SURVEILLANT À LA PATINOIRE 

 

Sommaire du poste de surveillant à la patinoire 

Le surveillant de patinoire exécute des travaux comportant l’accomplissement de diverses tâches manuelles simples et 
usuelles concernant les activités propres aux services municipaux.  
 
Le surveillant à la patinoire aura comme tâches principales : 
 Effectuer la surveillance de la patinoire et du centre des loisirs ; 

 Enlever les petites accumulations de neige sur la patinoire; 

 Faire la vente de friandises et la gestion de la petite caisse; 

 Contrôler les entrées et les sorties et s’assurer de verrouiller la porte; 

 Voir à la sécurité des utilisateurs et au bon fonctionnement des activités;  

 Voir à l’entretien général du centre des loisirs (ménage); 

 Être courtois avec les utilisateurs et veiller à ce que ces derniers adoptent un comportement et un langage 

appropriés; - 

 Faire part à son supérieur immédiat de toutes défectuosités et réparer ce qu’il lui est possible de réparer; 

 Exécuter toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur. 
 

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae et une lettre de présentation 

à loisirs@st-alban.qc.ca avant le 14 novembre. 

mailto:loisirs@st-alban.qc.ca


 

    ***Inscription obligatoire, appelez tôt les places sont limitées! *** 
Carrefour F.M. Portneuf : (418) 337-3704 ou 1-888-337-3704 (sans frais) 

 

 

                           

 

 

 

    Invitée : France Gosselin 
Conférencière et consultante en développement 

personnel. 

 

 

 

 

Dans les locaux du Carrefour F.M. Portneuf,  

Au 165, rue St-Ignace, à St-Raymond 

 
 

 

 

 
 

Dans nos locaux 
Au 759 rue St-Cyrille, à Saint-Raymond 

 
 

Coût : 5$/membre            8$/non-membre 
 

 

 

« Lâcher prise, c’est vite dit, mais souvent très difficile à faire, car ce n’est 

pas uniquement une question de volonté. Avoir de la facilité à être « zen » 

n’est pas donné à tout le monde. Faire avec au lieu d’aller contre est, pour 

plusieurs, une très grande source de stress. Quelles sont les véritables causes 

d’une difficulté à lâcher prise? Quel est l’élément essentiel au lâcher prise et 

au détachement?» 

http://by121w.bay121.mail.live.com/mail/ReadMessageLight.aspx?Action=ScanAttachment&AllowUnsafe=True&AllowUnsafeContentOverride=True&AttachmentIndex=0&AttachmentDepth=0&FolderID=00000000-0000-0000-0000-000000000001&InboxSortAscending=False&InboxSortBy=Date&IsMessageSafe=False&MessageCodePage=1252&ReadMessageId=1b47f0fd-5884-4451-8754-3e6967be20fd&n=1379173642


 

 

 C e r c l e  d e  F e r m i è r e s  d e  S a i n t - A l b a n  
  La prochaine réunion du Cercle de Fermières Saint-Alban aura lieu mercredi le 14 novembre 2018 à 19h00 au 
Centre communautaire Fernand Marcotte. Dégustation : tire Sainte-Catherine. 

 

 

 

 
 

 Cercle de Fermières Saint-Alban
 

Ateliers de tricot, couture, crochet, 
etc. 

 

OÙ : Centre communautaire Fernand Marcotte 
 

QUAND : Tous les jeudis après-midi 
 

HEURE :  13H00-15H30 
 

Pour information : 
Mme Aline Picard : 418-268-3785 

Mme Marie-Paule Falardeau : 418-268-3172 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

                                                                    
           Le Centre de transfert  de St-Alban 

 
                                        (ancien Dépôt de matériaux secs) 
                            situé au 180, route 354 Est à  Saint-Alban 

 
                                                Heures d’ouverture pour la saison : 

                 Du 15 avril 2018 au 15 novembre 2018 
                                             Lundi : 8 h à 16 h 45 
                                          Vendredi : 8 h à 16 h 45 
                                            Samedi : 8 h à 16 h 45 
                          Les pneus de 48" et moins sont acceptés au Centre 



SENTIER DE L’HORREUR 
VENEZ VISITER L’EFFRAYANT 
PARCOURS DE L’HORREUR… 

  
 
 
 
 
 

QUAND : SAMEDI 27 OCTOBRE 2018 
HEURE : 18h30 à 20h 

OÙ : SENTIER PAUL-EMILE NAUD SITUÉ 
DERRIÈRE L’ÉCOLE DU GOÉLAND À 

SAINT-ALBAN AU 177 RUE 
PRINCIPALE… 



HALLOWEEN! 
LORS DE LA FÊTE DE 
L’HALLOWEEN 
MERCREDI 31 OCTOBRE, 
LES POMPIERS CIRCULERONT DANS 
LE VILLAGE ENTRE 16H ET 19H 
POUR ASSURER LA SÉCURITÉ ET 
POUR METTRE DE L’AMBIANCE! 

 
 PARTICIPEZ À 

L’AMBIANCE 
FESTIVE DE 

L’HALLOWEEN EN 
DÉCORANT VOS 
MAISONS ET EN 

DISTRIBUANT DES 
BONBONS! 

SENTIER DE L’HORREUR 

SAMEDI 27 OCTOBRE DE 18H30 
À 20H 

AU SENTIER P.-E. NAUD 
DERRIÈRE L’ÉCOLE DU GOÉLAND 

BIENVENUE À TOUS! 

Les pompiers 
distribueront des 
friandises et des 

gâteries non 
comestibles pour les 
enfants allergiques 



 

 

Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 
Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 

 

 

Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Municipalité de Saint-Alban 

st-alban.qc.ca 
Réseau biblio CNCA 

mabibliothèque.ca/cnca 
 

 
Centre communautaire Fernand 

Marcotte 
179, rue Principale 

Saint-Alban     418.268.3557 
 

 

 

 

 

 
Lundi      : 14h00 à 16h00 
Mardi      : 18h30 à 20h00 
Mercredi : 10h00 à 12h45 

 Jeudi       : 18h30 à 20h00
 



 

 

 
 
 
 

 
UN COUP DE POUCE POUR VOS LOISIRS ! 

 

La Municipalité de Saint-Alban rembourse la différence entre le tarif résident et le tarif 

non-résident pour des cours et activités sportives et culturelles qui ne sont pas offerts 

dans l’offre de loisirs de la Municipalité. Certaines modalités s’appliquent. 
 

Informez-vous auprès de la Municipalité ! 

 

PROGRAMME D’EXONÉRATION FINANCIÈRE POUR LES SERVICES D’AIDE 

DOMESTIQUE 
 

Vous aimeriez en savoir plus sur le 

programme d’exonération financière pour 

les services d’aide domestique ? Une 

présentation sur les critères, les services 

couverts et la procédure pour faire une 

demande sera faite lors de l’assemblée 

générale annuelle de la Table de concertation des aînés de Portneuf. Cette rencontre aura lieu le 

jeudi 25 octobre à compter de 18h30 au Centre Caron situé au 39, avenue Caron à Saint-Basile 

(local FADOQ 2e étage).  

▪ 18h30 : accueil et inscription (café et dessert) 

▪ 19h00 : Présentation du Programme d’exonération financière pour les services d’aide 

domestique 

▪ 19h35 : Assemblée générale annuelle de la TCAP 

▪ 20h15 : Fin de la rencontre 

 

 Pour confirmer votre présence : 418 873-0059 ou tableainesportneuf@outlook.com  
 
 

Pour en savoir plus sur la Table de concertation des aînés de Portneuf : 

▪ Site web :  www.ainesportneuf.com  

▪ Page Facebook : Table de concertation des aînés de Portneuf  

 

Rappel aux nouveaux arrivants 
La Municipalité remet aux nouveaux arrivants une pochette d'accueil comprenant une panoplie 

d'informations utiles sur Saint-Alban et le territoire de Portneuf. Contactez la municipalité pour 

obtenir votre pochette. 
 

Bienvenue ! 
 

 

 

mailto:tableainesportneuf@outlook.com
http://www.ainesportneuf.com/
https://www.facebook.com/Table-de-concertation-des-a%C3%AEn%C3%A9s-de-Portneuf-220565724951123/


 
 

Bénévoles recherchés  

 

Vous désirez vous impliquer bénévolement au Centre de ski de fond ? Nous avons besoin de vous! Que ce soit 
pour accueillir la clientèle (ski de fond / raquette, clients des prêt-à-camper et du refuge) et préparer les petits repas 
ou pour nous aider à ouvrir les pistes de ski et de raquette, communiquez avec nous au 418-268-6681 ou par 
courriel : mp.bouchard@parcportneuf.com et vous pourrez faire partie de l’équipe de bénévoles ! 

Voici quelques avantages d’être bénévole au Centre de ski : 
- Une passe familiale gratuite pour profiter des pistes (seul ou en famille); 
- Une vignette annuelle d’accès au parc; 
- Après 10 heures de bénévolat complétés, vous devenez membre bénévole, ce qui vous donne le droit de 

vote à l’assemblée générale annuelle. 

Pour terminer, nous tenons à remercier chaleureusement les propriétaires de terrains accordant un droit de passage 
pour les pistes de skis et de raquettes. Sans eux, le centre de ski ne pourrait exister. Merci ! 

Au plaisir de vous rencontrer! 

L’équipe du Parc régional de Portneuf 

 

 

 



 

 
 

 
 

 
Service des Incendies de St-Alban 

Octobre 2018 
 

 

L’Halloween approche à grand pas! Encore une fois cette année, le 31 octobre, nous 
sillonnerons les rues, costumés,  pour offrir des friandises et veiller à la sécurité des tout-petits.  
Et n’oubliez pas, dans la nuit du 4 au 5 novembre, on recule l’heure, donc : 

 

On change l’heure, on change les piles, on brasse   l’extincteur! 
 

Joyeux Halloween mes p’tits monstres! 
 

Marie-Claude Houde  
Service des Incendies de St-Alban 

 



 
 
 

 

 
 

Alimentation Du Sablon 
 

Sushis frais tous les mercredis!!  
Commandez votre plateau  de sushis  

familial avant le lundi pour la fin de semaine!  

 
 

Venez savourer nos nouveaux produits ! 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 
 
 

AIDE-MÉMOIRE                  Urgences Renseignements  
   

Deny Lépine, maire            418-326-1410   Pompiers 9-1-1         
Bureau municipal  418-268-8026   Police  9-1-1  
Télécopieur    418-268-5073            Ambulance 9-1-1 
C.C.F.M. & Bibliothèque 418-268-3557           Centre Anti-Poison 1 800 463-5060 
Centre des Loisirs  418-268-5913 
Jean-Philippe Rochon         418-283-2660 
Anick Dion  (Responsables des Loisirs) loisirs@st-alban.qc.ca                        
École Du Goéland  418-268-3332             PRÉVENTION SUICIDE  
Les Portes de l’enfer  418-268-6681                                   1 866 APPELLE  OU  
Maison du Gardien  418-268-6681                                        1 866 277-3553  
Parc Régional   418-268-6681 
M.R.C. de Portneuf  418-285-3744 
Taxes scolaires  418-285-2600                         Heures d’ouverture du bureau municipal: 
Chambre commerces 418-268-5447                   Du lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30                   
Site d’enfouissement       1 866-760-2714                                         Le vendredi: 8 h 30 à 12 h 

 
 


	Municipalité de Saint-Alban
	AVIS PUBLIC




